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- Diagnostiquer le risque d'éclosion du feu et envisager son 

développement,

- Participer à l'étude des moyens de protection et des mesures 

de prévention,

- Apprécier leur adaptabilité en fonction de l'évolution du 

risque.

Cycle technique de prévention incendie :
Diplôme CFPA Europe

• Physique et chimie du feu,

• Comportement au feu des matériaux : solide, liquide et gaz,

• Comportement humain en cas d’incendie, 

• Résistance au feu et réaction au feu,

• Dynamique de l'incendie - propagation – flashover,

• Directive européenne des produits de construction, 

• Evacuation de fumées et de chaleur,

• Risques liés à l’explosion : BLEVE & UCVE,

• Protection incendie d’un centre informatique, 

• Accidents de transport de liquides inflammables,

• Amélioration de la protection incendie, 

• Détection incendie,

• Extinction automatique (sauf sprinklage),

• Système d’extinction au gaz,

• Sprinklage : description, conception et calcul,

• Communication de crise,

• Communiqué de presse,

• Code de la sécurité, 

• Etablissements classés & Elaboration du POI,

• Contrôles réglementaires,

• Assurances.

PUBLIC CONCERNE

• Les ingénieurs et techniciens de sécurité 

• Les souscripteurs et inspecteurs d’assurance 

et de réassurance

• Les techniciens installateurs

• Les ingénieurs des bureaux de contrôles

LES + DE PREVENTION PLUS 

Formation assurée par un groupe d’experts 
chacun spécialiste dans son domaine :

• Formateur Ex commandant des sapeurs pompiers 

de la ville de Bruxelles, 

• Formateur Ex Représentant de l'association des 

officiers professionnels (BEPROBEL) auprès du Conseil 

Supérieur de Sécurité,

• Consultant en risques industriels et environnement, 

• Expert en assurance, 

• Et bien d’autres consultants spécialisés.

MODALITES PEDAGOGIQUES 
ET EVALUATIONS 

• Exposés théoriques, mises en situation pratiques, 
études de situations et partage d’expériences. 
• Attestation de formation individuelle sera remise 
suite à la participation pour chaque module
• Chaque stagiaire doit effectuer à l’issue des 
deux modules une étude de cas d’une durée 
équivalente à 30 heures. La structure de l’étude 
de cas sera présentée par écrit et ensuite 
oralement devant le jury. 
• Seuls les participants réussissant l’examen et 
l’étude de cas devant un jury représentatif 
reçoivent le diplôme CFPA Europe. 

Examen : Soutenance de l’étude de cas et QCM


